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Crise financière, économique et sociale: recommandations concernant les 

mesures et initiatives à prendre 

Résolution du Parlement européen du 20 octobre 2010 sur la crise financière, économique 

et sociale: recommandations concernant les mesures et initiatives à prendre (rapport à mi-

parcours) (2009/2182(INI)) 

Le Parlement européen,  

– vu sa décision du 7 octobre 2009 sur la constitution, les attributions, la composition 

numérique et la durée du mandat de la commission spéciale sur la crise financière, 

économique et sociale1, adoptée conformément à l'article 184 de son règlement, 

– vu l'article 48 de son règlement, 

– vu le rapport de la commission spéciale sur la crise financière, économique et sociale 

(A7-0267/2010), 

Causes 

1. constate que les causes de la crise actuelle sont multiples et qu'elle a des effets à la fois 

immédiats et à long terme et estime que l'on a négligé plusieurs signaux d'alerte et que 

l'ampleur de la crise, de même que son impact et ses retombées ont été sous-estimés;  

2. constate que la crise qui a pris sa source aux États-Unis avec la bulle des subprimes avait 

des origines lointaines; 

3. constate que les principaux facteurs ayant contribué à la crise financière actuelle sont les 

déséquilibres mondiaux, les modalités de la gouvernance réglementaire (réglementation et 

surveillance) et les conditions de la politique monétaire – conjugués avec des facteurs 

spécifiques inhérents au système financier, tels que la complexité et l'opacité des produits 

financiers, les systèmes de rémunération à court terme et les modèles d'entreprise 

inadéquats; 

4. considère que la multiplication, dans le secteur financier, des conflits d'intérêts, des 

intérêts particuliers et des cas d'acteurs "trop proches pour parler" a, dans certains cas, 

aggravé la crise;  

5. note que la politique monétaire américaine expansionniste a favorisé un excès de 

liquidités en quête de rendement élevé et le développement d'une demande intérieure 

fondée sur le crédit à la consommation et donc l'endettement des ménages, ainsi que des 

dépenses publiques élevées, financées par un accès bon marché aux capitaux;  

6. constate que les marchés financiers ont adopté un comportement spéculatif – certains 

investisseurs prenant de très grands risques –, qui a été aggravé par l'oligopole des 

agences de notation; observe qu'une économie de marché fonctionne au mieux lorsqu'elle 

s'accompagne d'une réglementation arrêtée de manière démocratique, transparente et à 
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plusieurs niveaux, ainsi que d'une éthique et d'une morale saines encourageant des 

systèmes économiques et financiers solides qui ne nuisent pas à l'économie réelle; 

7. constate que la multiplication de produits complexes hors bilan (SPV, CDO, CDS, etc.) et 

le mécanisme de la titrisation résultant d'un système bancaire parallèle non réglementé ont 

augmenté, plutôt que diminué, les risques systémiques; observe que les établissements 

axant leurs activités sur les épargnants et sur le financement des PME ont prouvé leur 

valeur; 

8. estime que l'absence d'un mode plus durable de production, de distribution et de 

consommation, face au changement climatique, à la perte de la biodiversité et à 

l'épuisement des ressources naturelles, contribue aux causes profondes de la crise; 

9. considère que les structures de gouvernance économique et financière préexistantes au 

déclenchement de la crise, que ce soit au niveau planétaire, aux États-Unis ou au sein de 

l'Union européenne, manquaient de cohérence et d'homogénéité en dissociant surveillance 

macro et microprudentielle et mettaient trop l'accent sur la surveillance microprudentielle 

des établissements financiers à partir de la base et sur le contrôle des indicateurs 

macroéconomiques pays par pays, en négligeant l'appréciation systémique des évolutions 

financières et macroéconomiques, qui appellerait l'observation des interdépendances entre 

établissements financiers et entre pays; 

10. constate que la mondialisation s'est développée sans l'émergence ou l'évolution en 

parallèle de structures de gouvernance mondiale accompagnant l'intégration des marchés, 

en particulier au regard des équilibres ou des déséquilibres globaux et des marchés 

financiers, et voit dans le processus du G 20 un pas dans la bonne direction, mais souligne 

la nécessité d'une représentation efficace de la position de l'Union européenne au G 20;  

11. constate que l'Union européenne a reconnu la libre circulation des capitaux selon les 

dispositions des traités de l'Union européenne en juillet 1990, ce qui a contribué au 

développement économique; relève toutefois que la libre circulation des capitaux ne s'est 

pas accompagnée d'une harmonisation de la fiscalité de l'épargne, d'une réglementation 

transfrontalière adéquate, ni d'une surveillance au niveau européen;  

12. condamne le fait que les principes du PSC n'aient pas toujours été respectés par le passé et 

constate que des déséquilibres considérables sont apparus entre les économies de la zone 

euro;  

13. observe que l'absence d'une réglementation adéquate et d'une surveillance digne de ce 

nom, ainsi que l'inexistence totale d'instruments de gestion des crises bancaires ont 

montré tout le chemin que l'Union européenne doit encore parcourir pour mettre en place 

des mécanismes propres à relever les défis stratégiques inhérents au marché intérieur et au 

système financier intégré; note en particulier l'absence d'un mécanisme permettant de 

faire face aux faillites transfrontalières; 

Effets 

14. constate que le déficit public dans l'Union européenne est passé de 2,3 % du PIB en 2008 

à 7,5 % en 2010, et de 2 % à 6,3 % au sein de la zone euro selon Eurostat, le ratio de la 

dette publique passant de 61,6 % du PIB en 2008 à 79,6 % en 2010 dans l'Union 

européenne et de 69,4 % à 84,7 % dans la zone euro, balayant en deux ans près de deux 



décennies d'efforts de consolidation budgétaire de certains États membres; déplore ce 

retour en arrière en ce qu'il sera désormais nettement plus difficile de relever les défis du 

chômage et de la démographie; 

15. considère que la situation de nos finances publiques était déjà mauvaise avant la crise: 

depuis les années 1970, la dette publique des États membres a augmenté petit à petit, sous 

le coup des différentes périodes de ralentissement économique que l'Union européenne a 

connues; relève que le coût des plans de relance, la baisse des recettes fiscales et les 

dépenses de protection sociale élevées ont provoqué une aggravation de la dette publique 

et de sa part dans le PIB dans tous les États membres bien qu'à des degrés divers dans 

l'Union; 

16. estime que la crise n'a pas encore produit tous ses effets et qu'une rechute, comme dans 

une récession à double creux, ne peut pas être exclue, notamment au regard du niveau 

atteint par le chômage;  

17. constate que la crise a eu des conséquences sur l'emploi dans l'ensemble de l'Union, 

même si la hausse du chômage a été limitée à 1,9 % en moyenne dans l'UE-27, et si les 

effets négatifs sur l'emploi se poursuivront du fait du décalage habituel entre la 

conjoncture économique et le marché du travail; souligne que la Commission estime que 

le taux de chômage de l'UE sera proche de 11 % en 2010, ce qui aura des conséquences 

lourdes sur la population active de l'UE;  

18. constate que les effets sociaux de la crise sont très différents selon les États membres: 

alors qu'il est en moyenne de 10 % de la population, le taux de chômage, dans certains 

pays, atteint 20 %, et plus de 40 % chez les jeunes, ce qui souligne l'importance des 

améliorations structurelles nécessaires dans certains pays;  

19. considère que, si une politique de réduction de la dette est importante, une consolidation 

rapide des finances publiques ne devrait pas s'opérer au détriment des systèmes de 

protection sociale et de service public, dans la mesure où leur rôle de stabilisateurs 

automatiques et d'amortisseurs de la crise a été salué à juste titre; relève que la promotion 

de l'efficacité en matière de protection sociale et de service public peut, dans le même 

temps, accroître l'efficacité économique et la qualité des services; reconnaît que l'absence 

d'un juste équilibre pourrait se traduire par une croissance atone sur une période longue, 

accompagnée d'un chômage persistant, et, dès lors, d'une érosion inexorable de la 

compétitivité mondiale de l'Europe;  

20. constate qu'un niveau de chômage élevé implique non seulement des coûts sociaux, mais 

aussi des coûts économiques importants, dès lors qu'un chômeur contribue faiblement à la 

demande intérieure et paie moins d'impôts et de cotisations sociales; relève qu'il en résulte 

un  alourdissement des charges fiscales pesant sur les travailleurs et du poids de la dette 

que devront supporter les générations futures; 

21. constate qu'il y a, sur la base des chiffres de 2007, derniers chiffres connus, qui datent 

donc d'avant la crise, 30 millions de travailleurs pauvres et, selon des chiffres récents, 

79 millions de personnes vivant sous le seuil de pauvreté au sein de l'Union européenne, 

ces chiffres ayant vraisemblablement augmenté depuis;   

22. observe qu'au delà du chômage, la crise a des conséquences sociales multiples, 

notamment une érosion des conditions de travail, l'accès de plus en plus difficile pour 



 

certains à des produits et des services de base et l'augmentation du nombre de sans-abri, 

du surendettement et de l'exclusion financière; 

23. constate que, comme toute crise, celle que nous traversons actuellement a des effets 

néfastes sur la croissance et l'emploi, qui touchent en priorité les personnes les plus 

vulnérables, y compris les jeunes, les enfants et les femmes, ainsi que les minorités 

ethniques et les migrants;  

24. partage les préoccupations relatives aux aspects procycliques des dispositifs 

réglementaires, prudentiels, comptables et fiscaux amplifiant les fluctuations qui sont 

inhérentes au fonctionnement de l'économie de marché; 

Réponse 

25. relève que le sauvetage du secteur bancaire par les gouvernements ne représente qu'une 

partie des coûts imposés à la société par la crise financière, alors que les coûts de la 

récession et de l'augmentation de l'endettement public seront considérables, les pertes se 

chiffrant au niveau mondial à 60 000 milliards de dollars; 

26. constate que la crise a entraîné un accroissement spectaculaire des aides publiques à la 

suite de l'adoption du cadre temporaire sur les aides d'État et regrette les effets néfastes 

que cette situation a pu avoir sur le maintien d'une concurrence équitable en Europe; 

demande à la Commission de prendre résolument l'initiative dans la lutte contre le 

protectionnisme et les distorsions de concurrence;  

27. approuve les mesures non conventionnelles mises en place par la BCE et les banques 

centrales nationales ces deux dernières années pour renflouer les banques des États 

membres exposées à la faillite en raison du volume sans précédent d'actifs toxiques 

qu'elles détenaient; salue en particulier l'octroi de garanties de dépôts aux clients de ces 

banques, mais souligne la nécessité de mettre un terme progressif à ces mesures non 

conventionnelles afin d'éviter d'instaurer une concurrence déloyale dans le secteur 

bancaire;  

28. rappelle qu'en octobre 2008, l'Union européenne a adopté son plan de relance 

économique, qui s'élève à 1,6 % de son PIB, contre 5 % en Chine et 6,55 % aux États-

Unis;  

29. se félicite de l'adoption par le Conseil ECOFIN, le 10 mai 2010, du plan de stabilisation 

de 750 milliards d'euros, qui a mis en place un mécanisme de stabilité financière 

permettant de faire face aux risques de défaut souverain, avec en partie pour base 

juridique l'article 122 du traité FUE; constate le déficit et l'absence de responsabilité 

démocratiques qui caractérisent les décisions prises par le Conseil sur les plans de 

sauvetage, sur lesquelles le Parlement n'a pas été consulté; demande que le Parlement 

européen soit associé en tant que colégislateur aux prochaines propositions et décisions en 

matière de sauvetage en cas de crise; 

Plans nationaux de relance 

30. regrette le niveau modeste de coordination entre les différents plans de relance nationaux, 

car leur coordination à l'échelle européenne aurait très probablement eu un effet 

multiplicateur et un pouvoir d'entraînement supérieurs, d'autant plus que les plans 



nationaux risquent d'être en contradiction les uns par rapport aux autres; demande qu'à 

l'avenir, les plans de relance et les investissements à grande échelle présentent une 

dimension européenne accrue;  

31. demande à la Commission de dresser un bilan très précis de l'efficacité des mesures 

nationales de sauvetage des banques et des plans nationaux et européens de relance 

décidés au cours de l'automne/hiver 2008-2009, par rapport aux objectifs à court et à long 

terme de l'Union, notamment en réalisant une analyse approfondie des conséquences des 

mécanismes révisés d'aides d'État adoptés en réponse à la crise, et par rapport à la 

concurrence et au maintien de conditions de concurrence équitables dans l'Union, à la 

réforme financière et à la création d'emplois;  

32. fait observer que certains États membres, notamment ceux qui ont bénéficié de l'aide 

communautaire à la balance des paiements, n'ont pas l'occasion aujourd'hui de mettre en 

place de véritables plans nationaux de relance assortis d'éléments permettant de stimuler 

la croissance et l'emploi, puisque toutes les options jusque 2012 sont limitées aux 

réductions des dépenses publiques, aux augmentations d'impôts et à la réduction de la 

dette publique;  

L'avenir – une Europe qui apporte une valeur ajoutée 

33. considère que l'Union ne peut pas être le seul espace intégré où la question de l'énergie, et 

en particulier de la palette énergétique, ne serait pas considérée comme une question 

stratégique sur son territoire et vis-à-vis de ses partenaires; considère que les initiatives 

dans le domaine de l'énergie doivent être entreprises dans l'Union sur la base d'une étroite 

coordination entre la Commission, les États membres et les secteurs concernés de 

l'industrie, afin de garantir l'approvisionnement en sources d'énergie, notamment en 

pétrole et en gaz, de ses États membres et ce, grâce à un réseau diversifié de pipelines, 

notamment par la négociation de contrats d'approvisionnement et l'organisation des 

capacités de stockage, ainsi que par le financement et la coordination de la recherche et 

du développement de nouvelles sources d'énergie, à titre de partie intégrante de tous les 

programmes existants en la matière, comme le septième programme de recherche pour la 

période 2007-2013 et ses mises à jour successives;  

34. propose que la Commission assume la pleine responsabilité des actions visant à permettre 

le pilotage et le financement de projets dans les domaines suivants:  

– les nouveaux investissements dans la recherche, le développement et le déploiement 

d'énergies renouvelables, dans l'efficacité énergétique, en particulier dans le parc 

immobilier européen, ainsi que, d'une façon générale, dans l'utilisation efficace des 

ressources, 

– le renforcement du réseau européen de l'énergie, en interconnectant les réseaux 

nationaux et en distribuant l'énergie de grandes centrales de production d'énergies 

renouvelables vers les consommateurs, ainsi que la mise en place de nouvelles formes 

de stockage de l'énergie et du "superréseau" européen haute tension courant continu 

(HTCC),  

–  la promotion des infrastructures spatiales européennes dans les domaines de la 

radionavigation et de l'observation de la terre afin de stimuler la création des 

nouveaux services européens et le développement d'applications novatrices, ainsi que 



 

de faciliter la mise en œuvre de la législation et des politiques de l'Union européenne, 

– la mise en place d'un service public de réseau ferré à grande vitesse permettant 

d'assurer les liaisons d'est en ouest et du nord au sud au sein de l'Union, ainsi que 

l'élaboration de plans visant à faciliter les investissements dans ses infrastructures et 

dans les infrastructures critiques publiques,  

– la fourniture d'un accès internet rapide dans toute l'Union, assurant la mise en œuvre 

rapide de l'agenda numérique de l'Union et garantissant à tous les citoyens un accès 

fiable et libre, 

– le positionnement de l'Union en tant que chef de file dans le domaine de la santé en 

ligne,  

– la mise au point de véhicules électriques et l'élaboration de normes communes en 

matière de mobilité électrique; 

35. estime que, si un accord existe sans doute sur les questions de gouvernance et d'action de 

l'Union en termes de compétence partagée et d'action complémentaire, l'Union a besoin 

de se doter des moyens, notamment financiers, d'une telle stratégie;  

Régulation et supervision financières 

36. rappelle que la finalité ultime du système financier est de fournir des instruments 

appropriés pour épargner et affecter l'épargne à des investissements qui soutiennent 

l'économie réelle et stimulent l'efficacité économique, en assumant une part des risques 

des entreprises et des ménages, qui optimisent le financement à long terme des pensions 

et qui créent de l'emploi, comme le font par exemple les banques de détail régionales et 

locales; note que cette fonction est particulièrement importante dans un contexte de 

renouvellement du mode de croissance qui exige des investissements considérables dans 

les technologies propres;  

37. souligne que le développement financier doit aussi être mis au service de l'équité en 

étendant, dans des conditions de sécurité suffisantes, l'accès au crédit et aux assurances 

aux couches de la population qui en sont actuellement coupées; insiste sur le fait que la 

réforme de la réglementation financière ne doit pas être conduite dans le seul but d'assurer 

la stabilité financière, mais doit aussi prendre en compte les objectifs du développement 

durable; 

38. constate que cette crise marque les limites d'un système d'autorégulation et d'une 

confiance excessive dans la capacité des acteurs du marché, dans le secteur financier, et 

des agences de notation à toujours bien évaluer et gérer les risques et éviter l'aléa moral; 

39. se félicite des propositions actuelles formulées par le Comité de Bâle sur le contrôle 

bancaire (BCBS) et du rôle que joue l'institution en tant que telle, mais, étant donné 

qu'une approche "unique" serait dommageable pour les établissements financiers de 

l'Union européenne, estime qu'une réglementation doit suivre un calendrier pertinent et 

être proposée sur la base d'études approfondies de son impact en ce qui concerne la 

mesure dans laquelle les établissements financiers servent l'économie réelle et la société; 

partage les préoccupations exprimées quant au niveau approprié de fonds propres et à la 

durée des périodes de transition; 



40. fait observer que la transparence des états financiers publiés par les entreprises et par les 

États membres est nécessaire pour restaurer la confiance; invite dès lors la Commission à 

se pencher sur l'utilisation des opérations hors bilan, les engagements non financés et la 

prolifération des entités ad hoc, et à envisager d'en limiter l'utilisation ou d'exiger que les 

comptes publiés en fassent obligatoirement mention;  

41. observe que la crise a mis au jour une déficience fondamentale du système de 

surveillance; demande que les possibilités d'arbitrage réglementaire soient réduites à 

l'échelle mondiale grâce à l'adoption d'un accord ferme au niveau du G 20 et au sein de 

l'Union européenne, et souhaite que ces possibilités disparaissent, dans la mesure du 

possible, sous l'effet de l'application d'un règlement commun des services financiers;  

42. estime qu'il importe de combler les lacunes de la réglementation qui ont permis à des 

filiales d'établissements financiers étrangers d'effectuer dans l'Union européenne un gros 

volume d'opérations non réglementées;  

43. constate que, pour l'heure, la réglementation internationale en matière de gestion des 

crises dans le secteur financier est insuffisante; invite la Commission à soumettre des 

propositions concrètes relatives à un cadre de l'Union européenne pour la gestion 

transfrontalière des crises dans le secteur financier, compte tenu des initiatives prises par 

des instances telles que le G20 et le FMI, afin de garantir des conditions égales pour tous 

au niveau mondial;  

44. relève que les normes, en particulier lorsqu'elles se fondent sur la "juste valeur", 

présentent un caractère procyclique en influant sur les décisions, notamment au sein des 

établissements financiers qui se sont trop reposés sur elles; observe que cette erreur se 

retrouve également dans certaines dispositions réglementaires, prudentielles et fiscales;  

45. est conscient des problèmes spécifiques liés à la part importante des secteurs bancaires et 

d'assurances détenus par des établissements étrangers dans beaucoup des nouveaux États 

membres; 

46. constate qu'il est nécessaire de trouver un équilibre entre le besoin d'agir pour contribuer à 

préserver la stabilité financière et celui de maintenir la capacité des banques à fournir des 

crédits à l'économie; ajoute qu'il est important que le système bancaire soit en mesure de 

remplir ses missions essentielles en temps normal aussi bien qu'en temps de crise;  

47. fait observer que la taille des établissements financiers et leurs bilans respectifs ont donné 

lieu à l'apparition de la notion de "trop grand pour faire faillite"; demande dès lors à la 

Commission d'exiger des banques de produire un plan de liquidation ("living will") 

précisant les modalités de leur liquidation dans les règles en cas de crise;  

48. se félicite du rôle de premier plan joué par la Banque centrale européenne (BCE) dans le 

cadre du Comité européen du risque systémique (CERS), qui lui permet d'apporter une 

contribution majeure à la stabilité financière de l'Union européenne;  

49. met l'accent sur la nécessité d'instaurer de nouvelles normes pour les données statistiques 

relatives au secteur financier, de manière à renforcer la capacité de la Commission 

européenne en matière de suivi et de surveillance des risques;  

50. souhaite favoriser l'innovation financière à condition qu'elle aboutisse à la mise au point 



 

d'instruments transparents permettant de financer l'innovation technologique utile, 

l'investissement à long terme, le financement des retraites, l'emploi et l'économie verte; 

attend de nouvelles actions de l'Union européenne dans le domaine du financement 

innovant, en vue de mobiliser l'épargne à long terme en faveur des investissements 

durables et stratégiques à long terme, et d'élargir l'accès aux services financiers;   

51. réaffirme l'importance primordiale d'un système de surveillance et de réglementation qui 

ne laisse dans l'ombre aucune transaction financière et aucun instrument financier; insiste 

sur le fait que les fonds spéculatifs doivent être soumis aux mêmes règles que tous les 

fonds d'investissement; souligne que la surveillance et la réglementation doivent cibler les 

mouvements spéculatifs sur les marchés financiers afin de freiner et de juguler la 

spéculation contre les pays, les monnaies et les économies;  

52. estime que la gouvernance d'entreprise peu rigoureuse des établissements financiers a 

contribué à la crise et doit être corrigée de manière à ce que les comités des risques soient 

opérationnels et efficaces, que les membres du conseil d'administration connaissent 

suffisamment les produits de l'établissement et que les dirigeants et les cadres non 

dirigeants assument la responsabilité d'harmoniser les intérêts des investisseurs et des 

employés en matière de politiques de compensation;  

53. constate un manque de valeurs et d'éthique dans le comportement de certains acteurs des 

marchés et établissements financiers; souligne que les marchés et établissements 

financiers doivent tenir compte, au titre de leur responsabilité sociale d'entreprise, des 

intérêts de toutes les parties intéressées: clients, actionnaires et salariés;   

54 juge qu'il y a lieu de recourir à un ensemble suffisamment large de critères relatifs au 

risque systémique pour classer les établissements financiers, en particulier au sein de 

l'Union; considère que le recours à ces critères implique de déterminer dans combien 

d'États membres les établissements interviennent, ainsi que leur taille, et, ce qui est le plus 

important, de déterminer la capacité d'un établissement donné à perturber le marché 

intérieur – d'autant que la crise a montré que la grande taille d'un établissement ne 

représentait qu'un des nombreux facteurs constitutifs du risque systémique;  

55. juge indispensable que l'Union européenne intègre la nécessité de maintenir et d'étendre la 

diversité structurelle de son secteur financier dans la définition de nouvelles règles et 

estime que l'économie européenne a besoin d'un réseau solide de banques régionales et 

locales, comme les caisses d'épargne et les banques coopératives, tout en reconnaissant 

que des banques différentes ont des domaines d'expertise et des compétences de base 

différents; relève que la pluralité a démontré sa valeur dans la crise financière et a 

contribué à la stabilité, et que l'uniformité peut conduire à la fragilité systémique; 

56. demande le retour du rôle du gestionnaire de banque traditionnel, qui, connaissant les 

caractéristiques, les antécédents et le plan d'activité des demandeurs de prêts, est en 

position de prendre des risques calculés, sur la base de ses connaissances personnelles, 

dans le respect de la législation de l'Union européenne, notamment la directive concernant 

les marchés d'instruments financiers et la directive sur le crédit à la consommation, qui 

prévoient l'information et la protection des consommateurs; 

57. souligne que, en vue de revitaliser et de libérer les flux de crédit en faveur des entreprises 

et des particuliers, il est essentiel de trouver des solutions à long terme aux difficultés 

liées au montant énorme de la dette privée, à la fois pour les ménages et pour les 



entreprises;  

58. demande une transparence accrue des relations entre les États membres, ainsi que des 

relations de ces derniers avec les établissements financiers de premier plan;  

59. se félicite de la proposition de la Commission du 2 juin 2010 et considère que le modèle 

d'entreprise des agences de notation de crédit peut conduire à des conflits d'intérêt, étant 

donné que ces agences sont utilisées pour mesurer la solidité financière des entreprises 

qui les paient et que leur modèle ne leur permet pas d'évaluer les éléments 

macroéconomiques des décisions prises; est conscient que les agences de notation de 

crédit ont contribué à la crise en raison de la nocivité de leurs incitants, situation due 

quant à elle en grande partie au manque de concurrence;  propose d'examiner la fiabilité 

d'un système où les investisseurs et les épargnants paieraient pour avoir accès aux 

informations dont ils ont besoin; 

60. demande à la Commission de lancer une étude de faisabilité et d'incidence sur la création 

d'une agence européenne publique et indépendante de notation de crédit et considère que 

les cours des comptes, en tant qu'organes indépendants, devraient apporter une 

contribution active à la notation des dettes souveraines; estime qu'une telle évolution 

conduirait à une pluralité souhaitable des normes de référence; considère qu'une 

concurrence accrue sur le marché des notations pourrait améliorer la qualité de celles-ci;    

61. demande à la Commission d'explorer des propositions sur les droits de vote des 

actionnaires, dans le sens d'une amélioration de la transparence quant à l'identité et à la 

stratégie des actionnaires et d'un encouragement de l'investissement à long terme; 

Gouvernance de l'Union européenne 

62. considère que, en période de crise économique et sociale, les Européens attendent que la 

responsabilité et la solidarité constituent les principes directeurs à la base des décisions 

européennes; 

63. constate que, pendant des décennies, avant la crise, de nombreux pays européens ont 

connu une croissance économique faible et des taux de chômage élevés, du fait du 

manque de capacité de certains États membres à réformer leurs économies dans le sens 

d'une économie axée sur la connaissance et à rétablir leur compétitivité sur les marchés 

internationaux, mais aussi en raison de la faiblesse de la demande intérieure; observe que 

l'Europe a besoin de marchés financiers plus transparents et efficaces et d'une croissance 

économique renforcée, débouchant sur un emploi de qualité et l'insertion sociale; 

64. note que l'Union européenne connaît plus de difficultés à sortir de la crise que d'autres 

régions du monde, en grande partie en raison de réponses politiques inadaptées, 

insuffisantes et tardives à la crise et de la faiblesse structurelle de sa capacité de 

gouvernance, et relève que la crise risque d'affaiblir fortement et durablement sa position 

économique, et donc politique, au plan mondial, qu'elle ne pourra peut-être reconquérir 

qu'à long terme et si elle est capable de se pencher sur la durabilité du concept du "mode 

de vie européen" sans porter atteinte à ses valeurs fondamentales; 

65. estime que l'Union devra améliorer la cohérence de ses politiques pour répondre au défi 

auquel elle est confrontée; juge en conséquence essentielle la cohérence des politiques 

mises en œuvre; estime déterminante l'action des institutions européennes à cet égard;  



 

66. constate également les carences des structures de la gouvernance économique dans 

l'Union européenne, et estime que cet éclatement nuit à la capacité de l'Union à peser dans 

les débats sur les grands équilibres macroéconomiques, en particulier avec les États-Unis 

et la Chine;  

67. est d'avis que la crise a mis en lumière une évolution des politiques économiques de ces 

dernières années qui a abouti à un taux d'endettement public alarmant dans nombre de 

pays appartenant ou non à la zone euro;  

68. souligne que la viabilité à long terme des finances publiques est indispensable à la 

stabilité et à la croissance; accueille favorablement les propositions de la Commission qui 

visent à renforcer la gestion de la zone euro à moyen et à long termes, en vue d'éviter, à 

l'avenir, toute répétition de l'actuelle crise monétaire, et partage son avis selon lequel le 

pacte de stabilité et de croissance nécessite des mécanismes d'incitation et de sanction 

plus efficaces; 

69. souligne que, pour rétablir des taux de croissance sains et atteindre l'objectif du 

développement économique durable et de la cohésion sociale, il convient de s'attacher en 

priorité à corriger les déséquilibres macroéconomiques et les écarts en matière de 

compétitivité persistants et importants; se félicite du fait que la Commission reconnaisse 

cette nécessité dans sa communication sur la coordination des politiques économiques; 

70. constate que la crise a mis en lumière des faiblesses structurelles dans certains États 

membres de l'Union et que les problèmes qu'éprouvent certains États membres pour 

financer leur dette sur les marchés peuvent être attribués à une mauvaise gouvernance et, 

comme l'a indiqué le FMI, au fait que les marchés financiers internationaux aient lancé de 

fausses alertes; 

71. estime que la crise financière que connaissent la Grèce et d'autres pays au sein de la zone 

euro constitue un problème grave pour l'ensemble de cette zone et reflète les faiblesses de 

la zone euro face aux effets d'entraînement du secteur financier mondial; 

72. estime que tout modèle de développement fondé sur la volonté universellement déclarée 

de ne pas revenir au statu quo doit articuler durabilité et solidarité; propose que la future 

stratégie de l'Union soit durable sur les plans des marchés financiers, de l'économie, des 

dépenses publiques, de la dynamique économique et sociale, du climat et de 

l'environnement;  

73. recommande la mise en place d'une taxe sur les transactions financières, dont le produit 

améliorerait le fonctionnement du marché en réduisant la spéculation et en contribuant à 

financer les biens publics mondiaux et à diminuer les déficits publics; considère qu'une 

telle taxe devrait être établie sur la base la plus large possible, mais qu'à défaut, elle 

devrait être introduite dans un premier temps au niveau de l'Union européenne; invite la 

Commission à produire rapidement une étude de faisabilité intégrant la notion des 

conditions égales au niveau mondial et à présenter des propositions législatives concrètes 

dans les meilleurs délais; 

74. estime qu'afin de réduire ou d’empêcher le risque de contrecoups structurels, le premier 

critère motivant les choix politiques devrait être d’axer la stratégie de sortie de crise sur la 

croissance durable à long terme; estime que, de ce point de vue, le contenu des plans de 

mesures budgétaires est essentiel; considère que les choix politiques doivent être en 



adéquation avec les objectifs à moyen ou à long terme, que l'investissement public doit 

être bien ciblé et que l'innovation, la recherche, l'enseignement, l'efficacité énergétique et 

les nouvelles technologies doivent être des priorités;  

75. rappelle que les plus grands succès de l'Union sont nés de la réalisation de projets 

concrets et de la mise en œuvre de politiques de contenu, telles que le marché intérieur, la 

politique commerciale commune (PCC), l'euro, le lancement de réformes structurelles et 

le programme Erasmus, pour lesquels l'action de la Commission joue un rôle moteur;  

76. considère que la solidarité entre les générations implique que ni les jeunes ni les citoyens 

âgés ne soient accablés par la dette contractée par le passé;  

77. prend acte de ce que le grand krach éclaire d'un jour nouveau le défi démographique et 

celui du financement des retraites; considère que le financement des pensions ne peut être 

entièrement laissé au secteur public, mais doit reposer sur des systèmes à trois piliers, 

comprenant des régimes de retraite publics, professionnels et privés, dûment garantis par 

une réglementation et une surveillance spécifiques destinées à protéger les investisseurs; 

considère en outre que les retraites devront être réformées à l'échelle européenne pour 

contribuer à financer la solidarité intergénérationnelle; considère que l'allongement de la 

durée de vie soulève des questions transversales en termes d'organisation de la société qui 

n'ont pas été anticipées;  

78. estime que ce dont l'Europe a besoin, c'est de plus d'unité et d'une Union plus efficace et 

moins bureaucratique, et pas uniquement d'une meilleure coordination; est d'avis que la 

Commission, à qui il appartient de définir et de défendre l'intérêt général européen, doit, 

dans le cadre de son droit d'initiative, privilégier son engagement à agir au nom de 

l'Union là où elle dispose de compétences partagées ou de compétences de coordination 

des actions des États membres, tout en mettant en oeuvre et en faisant appliquer des 

politiques communes et en fixant des limites aux actions des acteurs du marché et des 

États qui porteraient préjudice au marché intérieur; estime qu'il est vital pour la 

Commission de recourir à des règlements plutôt qu'à des directives à titre de base 

juridique afin de faciliter leur adoption uniforme à travers l'Union européenne et 

d'empêcher toute distorsion;  

79. invite la Commission à organiser, là où cela est nécessaire, des tables rondes sectorielles 

pour parvenir à un travail en commun de tous les acteurs d'un marché donné, afin de 

favoriser la relance d'une véritable politique industrielle européenne ainsi que l'innovation 

et la création d'emplois; rappelle que, dans cet effort, nous ne devons pas perdre de vue 

nos engagements en matière de changement climatique et le potentiel de certaines 

technologies vertes; estime que le budget de l'Union européenne doit être mieux utilisé, 

de telle sorte qu'il puisse véritablement catalyser l'ensemble des efforts nationaux dans les 

domaines de la recherche et du développement, de l'innovation et de la création 

d'entreprises et d'emplois; invite encore la Commission à présenter des propositions 

concrètes sur les moyens de renforcer la coopération entre les entreprises et la recherche, 

de promouvoir les regroupements et d'encourager cette stratégie par des financements 

adéquats; souligne que l'une des forces motrices pour le développement de tout marché 

réside dans la concurrence libre et loyale, permettant aux nouveaux venus d'entrer 

aisément sur le marché, sans privilèges qui viendraient fausser celui-ci;  

80. invite la Commission à respecter pleinement la lettre et l’esprit de l’accord-cadre relatif 

au partenariat spécial avec le Parlement européen en vue de définir les priorités de 



 

l'agenda européen dans le sens de l'intérêt de tous les citoyens; demande de renforcer le 

dialogue avec les parlements nationaux, en particulier dans les domaines relatifs aux 

questions budgétaires et financières; met en garde contre toute tentative de créer des 

institutions distinctes sur une base intergouvernementale, ce qui exclurait certains pays du 

processus de décision et empêcherait de donner le même poids aux positions de tous les 

États membres; 

81. est d'avis qu'une gouvernance économique efficace implique de conférer à la Commission 

une responsabilité propre et renforcée en matière de gestion, l'habilitant à faire usage des 

instruments existants et des nouveaux instruments prévus par le traité de Lisbonne, 

comme les articles 121, 122, 136, 172, 173 et 194 qui donnent mission à la Commission 

de coordonner les plans de réforme et les différentes actions ainsi que d'établir une 

stratégie commune; 

82. estime que le renforcement de la gouvernance économique doit aller de pair avec le 

renforcement de la légitimité démocratique de la gouvernance européenne, qui doit être 

obtenu par une participation plus forte et en temps utile du Parlement européen et des 

parlements nationaux tout au long du processus; 

83. propose que le responsable des questions économiques et monétaires au sein de la 

Commission européenne soit l'un des vice-présidents de celle-ci; propose que cette 

personne soit chargée de veiller à la cohérence de l'action économique de l'Union, de 

superviser la façon dont la Commission exerce ses responsabilités dans le domaine 

économique, monétaire et des marchés financiers, et de coordonner d'autres aspects de 

l'action économique de l'Union; suggère également qu'elle participe aux travaux du 

Conseil européen, préside le Conseil Ecofin et l'Eurogroupe et représente l'Union dans les 

instances internationales concernées;  

84. considère que les difficultés budgétaires auxquelles sont actuellement confrontés certains 

États membres de l'Union européenne et la nécessité de consentir des investissements 

considérables requièrent de nouveaux modèles financiers réunissant à la fois des fonds 

publics et privés, si l'on veut atteindre les objectifs stratégiques de l'Union pour 2020;  

85. invite instamment les États membres et la Commission à accélérer la mise en place de 

conditions permettant aux secteurs public et privé de coopérer étroitement, notamment 

sous la forme de partenariats public-privé, afin de relever le défi de l'investissement à 

long terme au niveau national et européen, pour déboucher sur une croissance durable, 

inclusive et compétitive; 

Politiques de l'Union économique et monétaire 

86. confirme son attachement à l'euro; est conscient de la fonction et de la valeur stratégiques 

d'une monnaie commune; souligne la transparence et les avantages économiques que 

l'euro a apportés à la zone euro; est d'avis que l'euro doit, avant tout, être un élément 

fondamental de la stabilité de l'économie européenne; 

87. relève que la politique monétaire de la BCE a pour objectif principal de maintenir la 

stabilité des prix; souligne que l'objectif de stabilité des prix ne peut être véritablement 

atteint qu'en s'attaquant de manière satisfaisante aux causes profondes de l'inflation; 

rappelle que l'article 127 du traité FUE charge également la BCE d'apporter son soutien 

aux politiques économiques générales de l'Union; considère qu'il est essentiel pour les 



États membres appartenant à la zone euro et pour ceux ayant un statut particulier de 

rigoureusement remplir leurs obligations et de ne laisser aucun doute sur les objectifs 

communs de stabilité des prix, d'indépendance de la BCE de discipline budgétaire, et de 

promotion de la croissance, de l'emploi et de la compétitivité; 

88. félicite la BCE pour les efforts qu'elle a déployés en vue de contrôler l'inflation mais 

l'invite à jouer un rôle plus important dans le contrôle de l'inflation des actifs;  

89. souligne qu'une union monétaire suppose une étroite coordination des politiques 

économiques pour faire face à une récession; déplore que, au sein de l'Union économique 

et monétaire, le volet "monétaire" soit nettement privilégié;  

90. partage l'avis du FMI selon lequel la gestion de la crise ne dispense pas de conduire les 

actions correctrices et les réformes de fond nécessaires pour consolider les bases de 

l'Union monétaire européenne;  

91. souligne que la zone euro doit accroître sa résilience par la mise au point d'un cadre 

institutionnel pour entreprendre les actions nécessaires, fondé à la fois sur des incitations 

et des sanctions;  

92. souligne que le pacte de stabilité et de croissance est le seul instrument réglementaire 

actuellement en vigueur qui peut fournir un cadre réglementaire fondamental pour les 

politiques macroéconomiques et les finances publiques de l'Union; 

93. constate que le passage à l'euro, ainsi que le démontre le bilan des dix premières années 

de l'euro, a également fait apparaître une aggravation des divergences de compétitivité 

entre les économies de la zone euro, aggravant ainsi les conséquences pour les pays 

fragiles sur le plan économique et conduisant, à l'intérieur de la zone euro, à des 

déséquilibres commerciaux importants; observe toutefois que les avantages apportés par 

l'euro à l'Union dans son ensemble, en termes de stabilité économique relative, de stabilité 

des prix et de faiblesse de l'inflation, sont considérables;   

94. souligne que de nombreux pays doivent assainir leurs finances publiques et réduire 

considérablement le niveau de leur déficit et de leur dette; marque son accord avec le 

Conseil sur la nécessité de garantir la viabilité des finances publiques et de renforcer la 

croissance économique et l'emploi dans tous les États membres, et convient donc que des 

plans d'assainissement budgétaire et de réforme structurelle doivent être définis et mis en 

œuvre en conséquence;  

95. constate que cette situation pourrait aboutir  à des stratégies de consolidation financière 

qui restreindront considérablement les capacités dont disposent les gouvernements pour 

agir; insiste également sur le fait que ces plans d'austérité ne doivent pas aboutir à des 

mesures susceptibles d'affaiblir la relance économique, la création d'emplois et la 

cohésion sociale; 

96. considère que le pacte de stabilité et de croissance est un instrument important pour faire 

pression en faveur de la viabilité des finances publiques, ce qui a contribué à une 

responsabilisation économique au sein de la zone euro; reconnaît que son efficacité a été 

compromise par le fait qu'il a été mal appliqué et qu'il n'a pas constitué un adjuvant 

suffisant pour optimiser la politique économique de chacun des États membres et de la 

zone euro dans son ensemble; considère que cet instrument de politique économique 



 

n'était pas conçu comme un mécanisme correcteur durable pour compenser les 

déséquilibres actuels et pour gérer les périodes de crise ou de très faible croissance; 

considère qu'en plus d'appliquer les règles en vigueur, les États membres doivent mettre 

en oeuvre des politiques internes visant à promouvoir la croissance, l'innovation et la 

compétitivité ainsi qu'un objectif qualitatif tendant à ce que le déficit public ne dépasse 

pas certains critères;      

97. considère que le pacte de stabilité et de croissance ne tient pas compte d'autres 

déséquilibres, comme ceux de la dette privée et des opérations courantes, qui ont aussi un 

impact sur l'union monétaire; 

98. constate qu'au cours de la précédente législature, lors de la révision de la directive sur 

Eurostat, le Conseil s'est opposé à ce que soit confié à Eurostat le pouvoir de procéder aux 

contrôles sur place préconisés par le Parlement européen, alors qu'il était déjà devenu 

manifeste que l'exactitude des statistiques communiquées par certains États membres 

pouvait être remise en cause dans certains cas;  

99. considère que les auteurs du traité de Maastricht attendaient une convergence de 

compétitivité entre les États membres de la zone euro et n'avaient pas anticipé le degré 

élevé de divergence qui a fini par entraîner une augmentation des écarts, à mesure que les 

craintes relatives à la solvabilité de certains États membres faisaient augmenter leur prime 

de risque; 

100. note que, ces derniers mois, l’application des règles européennes relatives aux aides 

d’État a fait l’objet d'un certain nombre de dérogations temporaires, grâce auxquelles les 

États membres ont eu la possibilité de juguler les effets de la crise; relève que la phase de 

croissance, vers laquelle nous nous dirigeons, exige des bases solides et que c'est dans ce 

contexte qu'il nous faut progressivement revenir au régime normal en matière d'aides 

d'État, afin de garantir des conditions égales en Europe;  

101. insiste pour que les dispositions du pacte de stabilité et de croissance soient renforcées, en 

particulier leur volet préventif, dans le cadre duquel les pressions par les pairs sont 

l'instrument le plus puissant actuellement disponible pour contraindre les États membres à 

se conformer aux recommandations du Conseil; demande de renforcer la surveillance 

économique exercée par la Commission; estime qu'il y a lieu d'examiner la possibilité de 

mettre en place des mesures encourageant l'assainissement budgétaire; 

102. propose la création d'un mécanisme efficace d'incitations et de sanctions relatif à la mise 

en oeuvre du pacte de stabilité et de croissance, qui contribuerait à prévenir toute 

aggravation de la crise actuelle et à assurer la prévention d'une nouvelle crise à l'avenir;   

103. estime que la surveillance multilatérale et les demandes d'ajustement doivent porter autant 

sur les situations de déficits que d'excédents, en tenant compte des situations spécifiques 

de chaque État, par exemple au regard de sa démographie, qu'elles doivent intégrer les 

niveaux d'endettement privé, l'évolution des salaires par rapport à la productivité, l'emploi 

– en particulier l'emploi des jeunes – et la balance des opérations courantes; considère que 

ces éléments doivent être utilisés comme indicateurs d'alerte, à défaut de pouvoir être 

soumis au même type de fonctionnement que les critères aujourd'hui retenus dans le pacte 

de stabilité; estime qu'une plus grande transparence est nécessaire en ce qui concerne les 

données relatives aux finances publiques et salue la proposition de la Commission sur la 

qualité des données statistiques;  



104. prie instamment la Commission d'instaurer, dans la zone euro, un système contraignant de 

sanctions relevant sans ambiguïté de sa compétence, afin d'obliger les États membres à 

respecter les règles du pacte de stabilité et de croissance; 

105. estime que le pacte de stabilité et de croissance ne s'est pas révélé suffisamment efficace 

pour coordonner les politiques budgétaires et que le fait qu'il s'appuie sur les politiques 

nationales a entraîné des problèmes de mise en oeuvre et d'équité de l'information, qu'il 

n'a pas établi de lien avec les niveaux d'emploi et la création d'emplois de façon à 

produire un dosage équilibré des politiques économiques, et qu'il n'a pas permis non plus 

de régler les questions liées à la convergence réelle, à la compétitivité et à la création de 

synergies dans la zone euro; constate donc qu'il convient d'intensifier la coordination 

entre les États membres et entre les économies de la zone euro en particulier, en vue de 

renforcer l'équilibre économique dans la zone euro;   

106. considère que les grandes orientations des politiques économiques (GOPE) codécidées, 

tant pour la stabilité que pour la croissance, avec le Parlement européen devraient servir 

de cadre à un débat et à une évaluation des budgets des États membres avant leur 

présentation devant les parlements nationaux compétents;  

107. estime qu'outre la monnaie unique, les pays appartenant à la zone euro devraient franchir 

une étape supplémentaire qui permettrait l'émission et la gestion mutualisées d'une partie 

de la dette souveraine des États membres, en jetant les bases d'une surveillance 

multilatérale plus élaborée avec l'aide du FME et du FESF pour assurer une plus grande 

attractivité du marché de la zone euro dans son ensemble, et d'une gestion commune de la 

dette; 

108. considère que la mise en oeuvre des réformes structurelles, en particulier l'adaptation et la 

restructuration des systèmes de distribution sociale dans les nouveaux États membres, 

nécessite un soutien et une solidarité sans faille de l'Union; souligne que, 

indépendamment de toute situation de crise financière, économique et sociale à l'échelle 

mondiale, la zone euro et le MCE II doivent être élargis à de nouveaux États membres qui 

ont rempli les critères de Maastricht; estime que ces décisions, notamment, prouveraient 

la stabilité et la viabilité de la zone euro elle-même; 

109. considère que la résorption des écarts importants de compétitivité qui existent au sein de 

la zone euro en alignant les augmentations salariales sur les gains de productivité et sur 

les prévisions d'inflation est capitale pour éviter l'apparition de fractures au sein de la 

zone euro; 

110. demande une amélioration substantielle du fonctionnement du dialogue 

macroéconomique, celui-ci ne pouvant se résumer à une information des partenaires 

sociaux sur les orientations proposées ou retenues;  

111. demande à la Commission et au Conseil de définir de grandes orientations communes 

pour que l'Union européenne soit en mesure de mettre en oeuvre une économie de marché 

durable; estime que ces orientations doivent être définies annuellement sur la base d'une 

évaluation tenant compte de l'évolution des salaires et de la productivité au niveau 

national et européen, par l'intermédiaire d'un dialogue social approprié;  

Politique budgétaire 



 

112 demande une stratégie budgétaire commune afin de rétablir et de préserver l'Union 

européenne en tant que zone de croissance économique à long terme; 

113. considère qu'une utilisation efficace des dépenses publiques pour l'avenir (éducation, 

formation, infrastructures, recherche, environnement, etc.) peut stabiliser l'économie en 

alimentant une croissance forte et soutenue à travers le temps; juge qu'une dépense 

publique de qualité et responsable, alliée à un renforcement du potentiel entrepreneurial et 

innovateur du secteur privé, peut être un moteur du progrès économique et social;  

114. insiste sur l'importance d'établir un lien plus étroit entre le pacte de stabilité et de 

croissance, les instruments macroéconomiques et les programmes nationaux de réforme 

de la stratégie Europe 2020 en les présentant de façon cohérente et en veillant ainsi à 

accroître la comparabilité des budgets nationaux en ce qui concerne les différentes 

catégories de dépenses; estime que les États membres ne doivent pas considérer leurs 

politiques économiques respectives comme une question d'intérêt purement national, mais 

également comme une question d'intérêt commun et doivent formuler leurs politiques en 

conséquence; rappelle aux États membres le rôle renforcé des grandes orientations des 

politiques économiques; 

115. insiste sur le fait que, pour que la stratégie Europe 2020 soit crédible, il convient 

d'accroître la compatibilité et la complémentarité entre les budgets nationaux des 27 États 

membres et le budget de l'Union; souligne le rôle plus important que le budget de l'Union 

devrait jouer en termes de rassemblement des ressources; 

116. considère qu'un investissement public ciblé de façon avisée peut avoir un effet de levier 

majeur à jouer au regard d'investissements à long terme; propose d'étendre le mandat de la 

Banque européenne d'investissement (BEI) afin de l'habiliter à émettre des euro-

obligations pour investir dans de grands projets structurels conformément aux priorités 

stratégiques de l'Union; 

117. souligne qu'une monnaie commune ne peut fonctionner qu'à condition que les États 

membres coordonnent leurs politiques budgétaires et pratiquent la transparence mutuelle; 

reconnaît qu'un tel processus suppose une coopération étroite avec les parlements 

nationaux;  

118. invite la Commission et le Conseil, avec le soutien d'Eurostat, à renforcer la comparabilité 

des dépenses des budgets nationaux afin d'identifier le caractère complémentaire et 

convergent des politiques mises en œuvre;  

119. estime que l'Union et les États membres doivent œuvrer à l'introduction de principes de 

fiscalité qui cessent de favoriser l'endettement des secteurs public et privé et les 

rémunérations à court terme dans le secteur privé et qui pourraient éventuellement 

intégrer des mécanismes de bonus-malus en fonction de critères de travail décent et 

d'environnement;  

120. relève que le rétablissement à la suite de la crise financière, économique et sociale et la 

sortie de la crise de la dette souveraine exigeront un processus à long terme qui doit être 

bien conçu et garantir un développement équilibré et durable; reconnaît que des arbitrages 

peuvent se présenter entre croissance, équité et stabilité financière et que ces arbitrages 

relèvent de la décision politique; invite la Commission à présenter des propositions de 

développement financier prenant en compte ces objectifs, notamment dans le cadre de la 



stratégie Europe 2020, et à expliciter les arbitrages pouvant faire l'objet de choix 

politiques; souhaite sur cette base que l'Union européenne puisse organiser un espace de 

débat et de confrontation politique, après consultation de l'ensemble des parties prenantes 

à la réforme des marchés financiers (banques, investisseurs, épargnants, partenaires 

sociaux); invite également la Commission à associer plus étroitement le Parlement 

européen à ce processus, notamment lors de l'élaboration puis de la mise en œuvre de la 

stratégie Europe 2020;  

121. prie instamment l'Union de mieux se doter d'instruments contracycliques de gestion des 

politiques économiques;  

122. estime que le traité de Lisbonne contient tous les instruments nécessaires à ce stade pour 

mettre en place une véritable gouvernance économique de l'Union et mieux surveiller 

l'état des finances publiques des États membres;  

Marché intérieur 

123. attire l'attention sur les appels formulés dans le rapport Mario Monti et le rapport Louis 

Grech, adopté par le Parlement européen le 20 mai 2010, en faveur d'une approche plus 

globale du marché intérieur, en termes à la fois de stratégie et de perception, afin qu'il 

gagne en efficacité et que la confiance du public soit rétablie; souligne l'importance de 

l'initiative du "Single Market Act" qui contient des propositions législatives et non 

législatives visant à renforcer et à moderniser le marché intérieur, à achever le marché 

numérique intérieur et à supprimer les obstacles qui demeurent;  

124. juge essentiel que le "Single Market Act" comprenne un programme ambitieux pour la 

protection sociale et celle des consommateurs qui se traduise par l'inclusion d'une clause 

sociale dans tous les actes législatifs liés au marché intérieur, une législation sur les 

services d'intérêt économique général, un programme législatif visant à renforcer les 

droits des travailleurs, un ensemble de mesures législatives ambitieuses en matière de 

protection des consommateurs qui aient un effet réel sur la vie quotidienne des citoyens et 

une meilleure coordination fiscale au travers d'une harmonisation de l'assiette de l'impôt 

sur les sociétés et des taux de TVA;  

125. relève que le marché intérieur nécessite l'appui de tous, car il constitue un pilier du projet 

européen et le fondement de la création durable de richesse dans l'Union européenne;  

126. fait observer que le marché intérieur est l'un des principaux moteurs de la croissance en 

Europe; souligne que la stratégie Europe 2020 doit servir de base concrète à des mesures 

en faveur de la croissance et de l'emploi, afin d'affronter la crise économique et de 

renforcer le marché intérieur;  

127. estime que les initiatives nationales isolées ne peuvent être efficaces sans une action 

coordonnée à l'échelle de l'Union européenne et qu'il est donc essentiel que l'Union 

s'exprime fermement d'une seule voix et qu'elle mette en œuvre des actions communes; 

rappelle que la solidarité, sur laquelle repose le modèle européen de l'économie sociale, et 

la coordination des réponses nationales ont été capitales pour éviter les mesures 

protectionnistes à brève échéance d'États membres isolés; fait part de son inquiétude 

quant au fait que la résurgence du protectionnisme économique au niveau national 

entraînerait très probablement la fragmentation du marché intérieur et une diminution de 

la compétitivité et estime, de ce fait, qu'elle doit être évitée; s'inquiète également du fait 



 

que la crise économique et financière actuelle puisse être utilisée pour justifier le retour à 

des mesures protectionnistes dans certains États membres, alors que cette crise appelle au 

contraire le recours à des mécanismes de sauvegarde communs; 

128. estime que les progrès accomplis sur le marché intérieur ne doivent pas se fonder sur le 

plus petit dénominateur commun; encourage par conséquent la Commission à jouer un 

rôle de premier plan et à présenter des propositions ambitieuses; encourage les États 

membres à utiliser la méthode de coopération renforcée dans les domaines où le processus 

visant à dégager un accord entre les 27 ne peut aboutir; considère que d'autres pays 

pourraient se joindre ultérieurement à ces initiatives pionnières;  

129. met en garde contre l'idée selon laquelle l'économie européenne pourrait se développer et 

croître sans commerce libre et équitable avec le plus grand nombre possible de pays au 

monde, y compris nos principaux partenaires commerciaux actuels que sont les 

États-Unis et les économies émergentes telles que la Chine, l'Inde ou le Brésil; estime que 

l'Union européenne doit également compter sur ses propres forces par une meilleure 

utilisation de son marché intérieur, d'autant que l'essentiel de sa croissance est aussi lié à 

sa demande intérieure;  

130. souligne la nécessité de libérer le potentiel du marché intérieur pour les entreprises à 

l'heure de la mondialisation afin de stimuler la création d'emplois et l'innovation dans les 

nouvelles technologies en Europe;  

131. estime que, pour instaurer un véritable marché intérieur, la Commission doit établir une 

série de priorités politiques claires, par l'adoption d'un "Single Market Act" qui couvrira 

des initiatives à la fois législatives et non législatives afin de créer une économie sociale 

de marché hautement compétitive;  

132. reconnaît qu'au sein de l'Union européenne, la construction du marché intérieur sans une 

certaine harmonisation fiscale, notamment en matière d'impôt sur les sociétés et de 

définition des éléments de la protection sociale, a conduit, dans une certaine mesure, à 

une mise en concurrence excessive des États membres, qui cherchent à attirer des 

contribuables d'autres États membres; relève toutefois que l'un des grands avantages du 

marché intérieur a été la suppression des obstacles à la mobilité et l'harmonisation des 

règlements institutionnels, favorisant ainsi la compréhension des cultures, l'intégration, la 

croissance économique et la solidarité européenne; 

133. recommande que la Commission mène une étude indépendante visant à identifier les 

vingt principales causes de mécontentement et de déception liées au marché unique que 

les citoyens rencontrent au quotidien, en particulier en rapport avec le commerce en ligne, 

les soins médicaux transfrontaliers et la reconnaissance mutuelle des qualifications 

professionnelles;  

134. demande aux États membres d'accepter enfin que des tableaux de correspondance soient 

établis concernant la mise en œuvre de la législation, de façon à faire mieux apparaître les 

carences législatives;   

135. souligne que le bon fonctionnement du marché des achats publics est essentiel au marché 

intérieur; s'inquiète toutefois de ce que des problèmes importants empêchent encore les 

pouvoirs publics d'atteindre leurs objectifs politiques dans le cadre d'une réglementation 

complexe et de garantir l'accès des PME aux marchés publics;  



136. encourage la Commission à présenter une proposition visant à instaurer des clauses 

d'entrée en vigueur différée, de façon à ce que les lois relatives au marché intérieur de 

l'Union entrent automatiquement en vigueur à un moment donné si les États membres ne 

les transposent pas en temps utile;  

137. estime que doter un espace économique d'une régulation saine et efficace constitue, après 

une crise de l'ampleur du grand krach, un argument important de compétitivité; considère 

que les autorités européennes ont une responsabilité particulière pour maintenir l'agenda 

des réformes, y compris vis-à-vis des autorités politiques nationales;  

138. estime que l'Europe doit redevenir un lieu propice à l'investissement et à la production et 

constituer une référence mondiale en matière d'innovation et de croissance; considère que 

les institutions financières, publiques comme privées, doivent s'efforcer de garantir que 

les marchés financiers œuvrent au bénéfice de l'économie réelle et des petites et 

moyennes entreprises; 

139. demande à la Commission de procéder à une évaluation annuelle des besoins 

d'investissement public/privé et de la manière dont ils sont ou devraient être satisfaits;  

Fiscalité 

140. admet que pour développer davantage le marché intérieur de l'Union, une approche 

coordonnée est nécessaire tant au niveau national qu'au niveau de l'Union, afin de tirer le 

meilleur profit des bonnes pratiques en matière de lutte contre la fraude et l'évasion 

fiscales, tout en mettant en place des incitations adéquates pour que les contribuables 

s'acquittent dûment de leurs impôts et que les autorités fiscales des États membres 

adoptent des mesures préventives efficaces contre les fraudes fiscales de toute nature;  

141. estime que réduire la fraude fiscale contribuerait à faire reculer les déficits publics sans 

augmenter les taxes, tout en maintenant les dépenses sociales; se dit préoccupé par la 

distorsion créée sur le marché intérieur par l'ampleur variable de la fraude fiscale dans les 

États membres; demande à la Commission d'élaborer une analyse d'impact visant à 

évaluer les différents problèmes causés par l'évasion fiscale et l'économie souterraine 

dans tous les États membres; 

142. souligne que pour parvenir à des finances publiques viables, il ne suffit pas de dépenser 

de manière responsable, mais qu'il faut également une fiscalité adéquate et juste, une 

perception efficace des impôts par les autorités fiscales nationales et une lutte plus intense 

contre l'évasion fiscale; invite la Commission à proposer un train de mesures visant à 

aider les États membres à rétablir l'équilibre de leurs comptes publics et à financer leurs 

investissements publics en exploitant des sources financières novatrices; 

143. prend acte, en écho aux travaux menés par Mario Monti, du fait que les augmentations 

des recettes publiques, liées à une bonne conjoncture, se sont le plus souvent traduites par 

des diminutions d'impôt; relève que la fiscalité du travail doit être allégée afin d'accroître 

la compétitivité européenne; appuie les propositions de Mario Monti visant à créer un 

groupe sur la politique fiscale qui réunirait des représentants des États membres, car il 

s'agirait d'une mesure importante pour encourager le dialogue entre les pays européens; 

invite ce groupe à examiner en priorité le cadre d'un système fiscal qui traiterait les 

objectifs environnementaux et favoriserait l'utilisation efficace des ressources; se félicite 

de la proposition de directive relative à une assiette commune consolidée de l'impôt sur 



 

les sociétés figurant dans le programme de travail de la Commission pour 2011; 

144. reconnaît que la souveraineté des États membres, en ce qui concerne le choix des 

modalités de l'imposition fiscale, constitue l'un des principaux moteurs de l'amélioration 

des institutions et de la croissance économique; estime essentiel d'alléger la fiscalité du 

travail, tant pour les moins fortunés que pour permettre aux classes moyennes de mener 

une vie décente grâce au fruit de leur travail;  

145. plaide en faveur d'une fiscalité permettant d'alléger celle pesant sur le travail, 

d'encourager l'emploi, l'innovation et les investissements à long terme, et de créer des 

incitations à ces fins;  

Cohésion régionale, économique et sociale 

146. estime que la politique de cohésion doit être considérée comme l'un des piliers de la 

politique économique de l'Union en ce qu'elle contribue à la stratégie d'investissement à 

long terme de l'Union européenne;  

147. fait observer que la politique de cohésion est devenue un instrument essentiel du plan 

européen de relance de l'économie car il s'agit d'une politique publique qui peut être 

employée pour faire face à la crise et stimuler la demande à court terme, tout en 

investissant dans la croissance à long terme et la compétitivité;  

148. estime que la capacité de la politique de cohésion à établir un lien entre la relance et la 

croissance à long terme découle de ses trois grandes caractéristiques: elle fixe des 

orientations stratégiques qui conditionnent le transfert des ressources et sont 

contraignantes pour les États membres comme pour les régions; elle laisse aux États 

membres et aux régions une marge de manœuvre leur permettant d'adapter les 

interventions aux particularités locales; et elle dispose de moyens de contrôle et de 

soutien en matière de poursuite des objectifs;  

149. souligne que l'incidence inégale de la crise dans toute l'Europe reflète les divergences de 

bases concurrentielles des diverses régions et les degrés divers de recours aux mesures 

anticrise proposées par l'Union européenne, ce qui traduit l'existence de diverses 

perspectives à long terme; relève que les effets de la crise pourraient entraîner un 

affaiblissement de la cohésion territoriale s'ils ne sont pas contrecarrés par des politiques 

qui ciblent les problèmes spécifiques de façon différenciée; fait observer que dans 

certains des pays les plus touchés par la crise, la politique de cohésion a contribué à la 

majorité de l'investissement public total;  

150. considère que la stratégie d'après-crise sera plus efficace si les régions et les villes sont 

associées à sa mise en œuvre; estime que la gouvernance à plusieurs niveaux offre une 

marge de manœuvre politique étendue, permettant d'encourager la relance économique au 

sein de l'Union européenne de façon plus efficace, étant donné que les niveaux locaux et 

régionaux de la gouvernance européenne ont la capacité d'adapter les objectifs 

stratégiques généraux européens à leurs spécificités territoriales et sont capables 

d'exploiter les outils politiques dont ils disposent ainsi que l'enthousiasme de tous leurs 

partenaires - entreprises, universités et société civile;  

151. fait observer que les autorités locales et régionales disposent aujourd'hui de nombreux 

instruments politiques; souligne que tant l'innovation, qui peut générer des gains de 



productivité, que l'écologisation, qui peut créer de nouvelles demandes et des marchés 

novateurs, exigent une orientation régionale et locale ainsi qu'une approche intégrée 

spécifique à l'égard des politiques d'investissement et de croissance; relève qu'une région, 

une ville ou une zone rurale peuvent être le centre de ralliement de tous les partenaires et 

l'endroit où trouver tous les éléments nécessaires pour parvenir à une solution;  

152. s'inquiète, dès lors, de l'absence d'avancées dans la délégation de certaines compétences 

aux communautés de proximité, sachant que les communautés locales et rurales offrent 

des possibilités en termes d'économie, d'emploi et de développement sociétal et que le 

soutien accordé à ces communautés permet de réduire l'exclusion en renforçant le tissu 

communautaire et, de ce fait, sa capacité d'absorption;  

153. souligne que, puisque les régions continueront de gagner en importance dans la mise en 

œuvre du programme économique de l'Union, le prêt local doit être renforcé, et que cette 

approche peut être stimulée par des banques régionales solides; relève que la 

réglementation de l'industrie des services financiers doit tenir compte de la nécessité de 

stimuler l'esprit d’entreprise et de financer les PME et que le soutien financier des PME 

prévu dans la politique de cohésion doit se diriger vers le financement du capital-risque, 

ce qui permettra d'intégrer davantage le secteur bancaire et de faire une utilisation plus 

efficace des fonds structurels;  

154. appelle à une poursuite de la réforme de la structure actuelle de la politique de cohésion 

afin de permettre aux fonds d'être octroyés plus rapidement et plus efficacement aux États 

membres, aux régions et aux villes; souligne qu'une plus grande souplesse s'impose et que 

la Commission doit en tenir compte lors de l'élaboration de la future politique de 

cohésion;  

155. juge indispensable de lier toute stratégie d'investissement à long terme de l'Union 

européenne soutenue par la politique de cohésion à des résultats en termes de 

compétitivité, d'innovation, de création d'emplois, de croissance verte et d'amélioration de 

la cohésion économique, sociale et territoriale au niveau européen, notamment entre les 

anciens et les nouveaux États membres;  

Europe 2020 

156. demande que la stratégie Europe 2020 se donne pour objectif d'offrir une large vision 

politique de l'avenir de l'Union européenne, envisagée comme une union compétitive, 

sociale et durable, qui place les citoyens et la protection de l'environnement au cœur de 

l'action politique;  

157. estime que, pour atteindre ces objectifs, le moment est venu de coordonner étroitement 

nos politiques macroéconomiques afin de viser, en priorité, un renforcement du potentiel 

de croissance de l'Union européenne et de privilégier un modèle de développement 

inclusif et durable sans lequel aucun de nos problèmes n'est soluble; considère que la 

future stratégie Europe 2020 doit être tournée vers cet objectif;  

158. reconnaît que, pour éviter que les réponses apportées à la crise de l'euro ne se soldent par 

une interminable période de stagnation économique, l'Union doit, en même temps, mettre 

en œuvre une stratégie propre à accélérer la mise en place d'une croissance économique 

durable, ainsi que des réformes visant à restaurer et à améliorer la compétitivité; 



 

159. prend acte des cinq grands objectifs définis par le Conseil européen en ce qui concerne le 

taux d'emploi, la recherche et le développement, les émissions de gaz à effet de serre, les 

niveaux d'éducation et l'inclusion sociale; souligne que ces grands objectifs doivent être 

formulés dans le cadre d'une stratégie suivie et cohérente de développement durable qui 

combine des mesures économiques, sociales et environnementales;  

160. estime que l'éducation doit être placée au cœur même de la stratégie économique de 

l'Union, en vue d'améliorer la qualité globale de tous les niveaux d’éducation et de 

formation au sein de l'Union, en alliant excellence et équité et en réformant le système 

éducatif; considère que pour l'Union, l'éducation doit constituer un bien commun, 

l'investissement devant porter sur tous les volets du système éducatif, sur la qualité de 

l'éducation et sur l'élargissement de l'accès à l'enseignement supérieur; propose qu'un 

système permanent et inclusif d'apprentissage tout au long de la vie à l'échelle européenne 

soit mis en place, incluant la généralisation des programmes Erasmus et Leonardo pour la 

mobilité dans l'apprentissage et la formation; souligne la nécessité d'augmenter d'urgence 

le volume des investissements dans la recherche et le développement, notamment dans la 

perspective de l'évaluation à mi-parcours du 7e programme-cadre et des prochaines 

perspectives financières de l'Union européenne; 

161. observe que la lutte contre le chômage des jeunes et la promotion d'une adéquation réelle 

entre les compétences et les besoins du marché doivent être au centre des préoccupations; 

estime que les partenariats public-privé dans le domaine de l'éducation doivent être 

développés et que la mobilité internationale pour les étudiants et les chercheurs dans le 

cadre d'échanges et de stages doit permettre de renforcer l'attractivité internationale des 

établissements d'enseignement supérieur européens, alors que le maintien d'un objectif de 

3 % du PIB consacrés aux activités de recherche et de développement favorisera 

l'innovation à travers la recherche et l'enseignement supérieur;  

162. estime que la stratégie Europe 2020 proposée par la Commission doit viser 

essentiellement à rendre le marché intérieur moins bureaucratique, en réduisant les 

charges administratives pesant sur les entreprises dans une proportion de 25 % d'ici 2012, 

et plus axé sur l'efficacité, en faisant de l'internet le pilier d'un marché en ligne à l'échelle 

de l'Union, créateur de nouveaux services et de nouveaux emplois;  

163. estime que la structure de gouvernance de la stratégie Europe 2020 devrait être renforcée 

afin de garantir qu'elle atteindra ses objectifs; ajoute qu'il est indispensable de recourir 

plus largement à des mesures contraignantes pour permettre la réussite de cette nouvelle 

stratégie, au lieu de continuer à utiliser la méthode ouverte de coordination dans le 

domaine de la politique économique; demande instamment au Conseil et à la Commission 

de présenter une stratégie de relance économique fondée essentiellement sur des 

instruments de l'Union et non sur des initiatives intergouvernementales;  

164. est conscient qu'une bonne gouvernance ou un gouvernement économique ne suffiront 

pas à eux seuls à assurer à l'Union européenne la stratégie de croissance nécessaire pour 

répondre à la crise et faire face à la concurrence mondiale; est cependant persuadé que dix 

ans d'UEM ont démontré combien cela était indispensable, dans le cadre unique de l'euro;  

165. rappelle que la stratégie Europe 2020 doit se donner comme objectif la réduction de la 

pauvreté de moitié dans l'Union et souligne que les Européens actuellement frappés par la 

pauvreté ou menacés de l'être sont majoritairement des femmes, en particulier des 

femmes âgées, des femmes migrantes, des femmes seules avec enfants et des travailleurs 



sociaux; estime, de plus, qu'il conviendrait d'introduire une perspective générationnelle, 

car la pauvreté des parents a un effet direct sur la vie, le développement et l'avenir de 

leurs enfants;  

166. demande que soit définie une stratégie ambitieuse à long terme de lutte contre la pauvreté, 

dans le but de réduire les inégalités et l'exclusion sociale, qui comprenne des objectifs 

d'envergure en termes de réduction de la pauvreté et de la pauvreté des travailleurs; 

propose que soit mis en place un cadre politique de l'Union européenne pour des 

programmes relatifs à un revenu minimum, en tenant compte de la subsidiarité, des 

différentes pratiques, des conventions collectives et de la législation nationale des États 

membres et en fonction de critères européens déclinés au regard du niveau de vie de 

chaque État membre; demande également la création d'une allocation pour enfants ayant 

pour objectif, tel que mentionné plus haut, de réduire la pauvreté, les inégalités et 

l'exclusion sociale;  

167. considère que les États membres devraient organiser un débat au sein de leur parlement 

respectif avant l'adoption de leur programme de stabilité et de croissance (stratégie 

Europe 2020);  

Innovation 

168. relève que le tableau de bord européen de l'innovation de la Commission montre que 

l'Europe se laisse nettement distancer par le Japon et les États-Unis pour ce qui est de la 

recherche et de l'innovation; 

169. estime qu'outre le financement des PME, l'Union européenne doit adopter une démarche 

proactive et coordonnée pour financer la recherche et l'innovation et qu'elle doit 

représenter le fer de lance dans les nouveaux secteurs d'emploi pour attirer les 

investissements privés;  

170. note que le passage à une économie efficace sur le plan énergétique comme moyen 

d'accroître la sécurité énergétique de l'Union doit constituer l'une des priorités de la 

Commission et des États membres; considère que l'Union doit encourager l'innovation 

aux fins de la production d'énergie à partir de ressources renouvelables, en mettant 

l'accent sur les sources locales à faible teneur en carbone;  

171. estime que l'interconnexion des réseaux énergétiques est essentielle pour le 

fonctionnement du marché intérieur dans le secteur de l'énergie ainsi que pour 

l'accroissement de la production énergétique à partir de ressources renouvelables; 

souligne qu'il importe de veiller à un développement avisé du réseau;  

172. souligne que les PME doivent constituer le pilier du développement des technologies 

faisant appel aux énergies renouvelables et efficaces sur le plan énergétique; note qu'il est 

essentiel de créer des instruments financiers encourageant l'efficacité énergétique et 

l'innovation dans le secteur des énergies renouvelables;  

173. considère que l'investissement dans le renouvellement du parc immobilier et le transport 

collectif doit être une priorité pour réduire la facture et la pauvreté énergétiques et 

engager un cercle vertueux;  

174. plaide pour une transition progressive à la fois juste et équitable vers une économie verte; 



 

estime que le chômage résultant de la transition doit être anticipé en accroissant la 

formation et les compétences des travailleurs en matière de nouvelles technologies; relève 

que la précarité énergétique constitue une source d'inquiétude significative et croissante;  

175. invite la Commission à élaborer et à présenter un mécanisme par lequel les PME et 

d'autres acteurs de l'innovation se verront proposer des financements d'atténuation du 

risque, dans le cadre d'un partenariat privé-public avec des fonds de capital-

investissement privé, et où les crédits provenant de la BEI et l'argent public des États 

membres, avec le soutien de mécanismes de garantie des risques du Fonds européen 

d'investissement, distribués par l'intermédiaire du capital investissement privé, 

permettront aux projets d'être financés jusqu'à hauteur de 80 % par des capitaux privés;  

176. soutient la mise en place d'institutions financières destinées à assurer, dans toute l'Union, 

le financement de projets novateurs, indispensables à la croissance durable future;  

177. demande instamment à la Commission d'œuvrer à la levée des obstacles administratifs et 

d'améliorer les conditions de l'innovation, par exemple en créant un brevet 

communautaire unique; relève que certains programmes bien intentionnés visant à 

encourager la compétitivité et à définir une économie durable ne fonctionnement pas 

correctement parce que les PME, les universités et les multinationales sont dissuadées de 

participer à des programmes européens;  

178. relève que les politiques budgétaires et monétaires ne peuvent se substituer à une réforme 

structurelle qui doit s'attaquer aux faiblesses inhérentes à l'économie européenne – hausse 

rapide de la dette et des déficits, vieillissement de la population, probabilité d'une hausse 

inflationniste ou d'un processus de déflation, retour plus que probable de l'inflation, 

risques que les politiques liées aux changements climatiques font peser sur les entreprises, 

notamment en raison de l'incertitude relative aux normes et aux objectifs nouveaux, faible 

productivité et manque de compétitivité; demande que les deniers publics soient utilisés 

plus efficacement, aussi bien au niveau européen qu'au niveau national; estime qu'il 

convient de tenir compte des différences de chronologie et d'intensité de la crise, ainsi que 

de la diversité des positions ex ante budgétaires et monétaires de chacun des États 

membres, lors de l'adoption de politiques et d'objectifs coordonnés; est d'avis que ces 

efforts doivent rendre possible une véritable convergence plus rapide entre les économies 

nationales; 

179. estime que pour aboutir, la stratégie européenne devra se fonder sur des politiques 

budgétaires saines encourageant l'innovation, l'éducation et la capacité d'insertion 

professionnelle, seule façon de soutenir la productivité, l'emploi et la croissance durables;  

180. souligne que la croissance économique de l'Europe sera désormais conditionnée par la 

lutte contre le changement climatique et la pénurie de ressources ainsi que la nécessité 

d'enrayer la perte de biodiversité; fait observer, par conséquent, que cette croissance devra 

être dissociée de l'utilisation des ressources et reposer sur des innovations écologiques et 

sur un progrès économique qui soit écologiquement viable;  

181. salue la stratégie adoptée en mars 2007 par le Conseil européen visant à accroître 

l'indépendance énergétique de l'Union européenne et à définir des engagements précis 

quant à la lutte contre le réchauffement climatique; considère que la crise a encore 

renforcé la pertinence de cette stratégie; estime cependant que pour être couronnée de 

succès, cette stratégie, au-delà des éléments de réglementation du marché intérieur, doit se 



traduire par des actions plus ambitieuses de l'Union;  

Emploi 

182. considère qu'un des principaux défis pour l'Union européenne est de maintenir sa 

compétitivité, de renforcer sa croissance et de lutter contre son taux de chômage élevé;  

183. confirme qu'un emploi de qualité doit constituer une priorité de la stratégie Europe 2020 

et qu'il est essentiel d'accorder plus d'attention au bon fonctionnement des marchés du 

travail et aux conditions sociales pour améliorer les résultats en matière d'emploi; appelle 

dès lors de ses vœux la mise en place d'un nouveau programme de promotion du travail 

décent, de garantie des droits des travailleurs dans l'ensemble de l'Europe et 

d'amélioration des conditions de travail;  

184. estime que la nouvelle stratégie doit davantage se concentrer sur le travail décent, y 

compris la lutte contre le travail non déclaré, tout en garantissant à ceux qui sont 

actuellement exclus du marché du travail qu'ils puissent à nouveau y accéder;  

185. est d'avis que la nouvelle stratégie doit encourager les marchés de l'emploi qui améliorent 

les mesures d'incitation et les conditions des travailleurs, tout en renforçant les mesures 

prises pour encourager les employeurs à recruter ou à garder leur personnel;  

186. souligne qu'il importe d'étudier la baisse de compétitivité de l'Europe par rapport au reste 

du monde; compte tenu des prévisions sur le manque de main-d'œuvre à long terme, 

souligne la nécessité de voir au-delà de la crise et d'étudier des plans européens qui 

permettent une migration de la connaissance et empêchent la fuite des cerveaux 

européens; 

187. estime qu'une action volontariste forte pour l'emploi est d'autant plus nécessaire que 

l'Union court le risque d'une reprise sans création d'emplois durables; 

188. presse l'Union d'associer son action en faveur de l'emploi à des mesures de lutte contre la 

pauvreté et l'exclusion sociale ainsi qu'au fonctionnement efficace du marché intérieur 

pour les travailleurs au sein de l'Union, afin d'éviter que la crise ne creuse encore plus les 

inégalités;  

189. invite les États membres et la Commission à atteindre avant 2020 un taux d'emploi de 

75 % pour les hommes et les femmes en diminuant la segmentation du marché du travail 

et en intensifiant les efforts visant à ménager un équilibre entre vie professionnelle, 

activités de garde ou de soin et vie familiale;  

190. estime que les actions de soutien à la création d'emploi doivent porter avant tout sur 

l'emploi des jeunes, ce qui à son tour implique de soutenir la réalisation de programmes 

tenant compte de la dimension de genre afin de doter les jeunes des compétences 

nécessaires dans l'économie réelle;  

191. souligne la nécessité de mettre en place des marchés du travail inclusifs et compétitifs qui 

offrent plus de souplesse aux employeurs, et ce tout en garantissant des prestations de 

chômage associées à un soutien actif en matière de réemployabilité en cas de perte 

d'emploi;  



 

192. estime que, bien que l'éducation doive continuer à relever de la responsabilité des États 

membres, des investissements de l'Union ainsi qu'une reconnaissance au niveau européen 

des qualifications sont nécessaires dans tous les volets du système éducatif, dans la 

qualité de l'éducation et dans le nombre de personnes ayant accès à un enseignement 

supérieur; propose qu'un système permanent et inclusif d'orientations relatives à 

l'apprentissage tout au long de la vie à l'échelle européenne soit mis en place, incluant la 

généralisation des programmes Erasmus et Leonardo de l'Union pour la mobilité dans 

l'apprentissage et la formation;  

193. rappelle que l'emploi est un facteur déterminant de l'économie, puisqu'il améliore le 

pouvoir d'achat; considère que l'Union européenne doit poursuivre un objectif de plein 

emploi de qualité et qu'un fonctionnement durable du marché intérieur est conditionné par 

un marché du travail décent, favorable à l'innovation; 

194. invite instamment les États membres à s'attaquer à la dimension cyclique du chômage et 

au chômage de longue durée par des mesures portant sur le marché du travail;  

195. considère que l'Europe a besoin d'une croissance forte pour soutenir son système social 

qui contribue à la compétitivité de l'économie sociale de marché européenne;  

196. note qu'il importe de favoriser la mobilité, qui facilite la recherche des qualifications 

requises par les entreprises et améliore le fonctionnement du marché intérieur, y compris 

en temps de crise; rappelle que la mobilité des travailleurs doit s'accompagner d'une 

amélioration des conditions de travail;  

Création d'emplois nouveaux par la promotion des PME  

197. fait observer que les PME et les chefs d'entreprise jouent un rôle majeur dans toutes les 

économies et qu'ils sont de grands pourvoyeurs d'emplois et de revenus et des moteurs de 

l'innovation et de la croissance; considère que les PME jouent un rôle crucial pour l'avenir 

du développement, de la croissance et de la prospérité dans l'UE, et que le fait d'accorder 

la priorité aux PME devrait renforcer la compétitivité de celle-ci à l'échelle  mondiale; 

198. estime que le moment est venu de se tourner vers l'avenir et de tirer les leçons du passé, et 

d'opérer ainsi au fil du temps les changements structurels qui feront de nos PME des 

entreprises plus compétitives et prêtes à affronter les pressions supplémentaires qui 

découleront de la mondialisation et de la capacité de nos concurrents à pénétrer des 

marchés sans cesse plus innovants, et, ce faisant, d'offrir des garanties potentielles 

d'emploi à nombre des membres les plus vulnérables de la population active ainsi qu'à 

leurs familles;  

199. reconnaît que la définition actuelle d'une PME dans l'Union européenne doit être revue et 

que le critère concernant le nombre de salariés doit être abaissé afin de mieux cibler les 

politiques en faveur des PME;  

200. fait observer que l'ambition consistant à inciter l'industrie et les PME à innover ne sera 

pas réalisée uniquement par un meilleur accès au capital en général, mais que l'objectif 

doit également être la diversification des sources de financement;  

201. estime que, dans le contexte de la reprise, il convient d'apporter une attention particulière 

au rôle joué par les PME en matière de productivité et de création de nouveaux biens et 



qu'il importe donc de mettre en œuvre des mécanismes pour éviter que les PME ne 

disparaissent du marché, provoquant une aggravation du chômage et prolongeant le 

climat d'insécurité économique; considère qu'il convient également de garantir une 

distribution efficace des crédits alloués au titre du Fonds social européen;  

202. considère que les PME doivent être considérées comme un élément déterminant pour les 

investissements moins importants financés par les fonds de cohésion; considère qu'à cet 

égard, l'octroi de crédits aux universités et la promotion de partenariats avec les PME sont 

essentiels; 

203. est conscient du fait que le marché intérieur de l'Union européenne contribue à générer un 

environnement favorable pour les entreprises dans l'ensemble de l'Union tout en profitant 

aux consommateurs; reconnaît toutefois que les PME doivent relever de nombreux défis 

quand elles développent leurs activités sur le marché intérieur, qu'il n'est pas rare qu'elles 

opèrent en deçà de leur niveau d'efficience et que, notamment au niveau 

microéconomique, elles ont besoin d'être aidées pour pouvoir mener leurs activités dans 

l'ensemble du marché intérieur, qu'il convient de faire en sorte qu'elles puissent mieux 

s'informer sur les possibilités qui s'offrent à elles et ainsi être en mesure d'établir des 

plates-formes transeuropéennes, et qu'il n'y a pas d'autres options si les PME veulent se 

donner les moyens d'identifier de nouveaux débouchés, de trouver des éléments de 

complémentarité et, en fin de compte, d'inventer des solutions pour s'ouvrir les marchés 

de l'Union;  

204. estime qu'il est notamment dans l'intérêt de l'Europe de garder les citoyens en activité 

après leur retraite pour qu'ils demeurent productifs et qu'il est possible de compenser la 

perte de leur expérience en encourageant les seniors à rester actifs au sein de structures 

moins formelles et de réseaux, sur la base d'un engagement dans la vie civile, et en créant 

des interfaces avec les acteurs économiques et le monde universitaire; souligne que ce 

sont les PME qui sont susceptibles de tirer le plus grand avantage d'un tel réseau de 

structures consultatives informelles car la plupart d'entre elles ont des difficultés à s'offrir 

les services de cabinets privés spécialisés; fait observer que le savoir-faire acquis par les 

seniors doit être transmis à tous en mettant en place un réseau européen;  

205. invite l'Union européenne à soutenir son tissu de PME, fer de lance de la création 

d'emplois en son sein, en facilitant leur accès au crédit, notamment en soutenant les 

systèmes de cautionnement et la création de nouveaux produits normalisés qui 

permettraient de regrouper les prêts ou les fonds propres pour ces entreprises; invite 

l'Union à créer un fonds européen de garantie destiné aux PME; demande également qu'il 

soit procédé à une évaluation des systèmes de financement existants, et notamment du 

programme PIC, et que des efforts soutenus soient déployés afin de rendre les prêts 

garantis par l'Union accessibles aux entreprises de tous les États membres et de 

développer les services aux PME et les structures de dialogue social; 

206. invite l'Union européenne à œuvrer à une composition plus équilibrée du financement 

destiné aux PME; note que la part des marchés des capitaux dans le financement des PME 

doit être augmentée; est d'avis que la part du financement des PME sur le marché des 

capitaux, par des fonds de capital-risque, des investisseurs-bienfaiteurs ("angel investors") 

et le partenariat public-privé doit être augmentée et stimulée; invite la Commission et les 

États membres à réduire de façon significative la bureaucratie liée aux marchés publics, 

qui pèse sur les PME, et à alléger les charges administratives, condition essentielle de leur 



 

bonne santé;  

207. encourage la création de bourses spécialisées, exclusivement au service des PME, où le 

seuil d'admission serait abaissé afin de faciliter la procédure d'apport de capital; estime 

que les PME devraient se concentrer davantage sur la dotation en fonds propres et 

propose à cet effet la suppression des incitations fiscales négatives pour les deux acteurs 

économiques: les investisseurs et le marché;  

208. appelle les États membres de l'Union européenne à s'efforcer de coordonner les politiques 

fiscales concernant les PME; est d'avis que l'achèvement du marché intérieur pour assurer 

des financements transfrontaliers et ouvrir de nouvelles possibilités aux PME est capital 

pour la relance économique dans l'Union européenne;  

209. souligne qu'il est fortement souhaitable d'établir un lien naturel entre les entreprises et 

l'innovation, et, partant, avec l'enseignement; estime que les innovateurs, y compris les 

PME, doivent être à la pointe des investissements européens et nationaux; fait observer 

que les jeunes PME innovantes présentent, par définition, un profil élevé de risque 

d'insolvabilité et qu'il convient, dans ces conditions, de repenser de fond en comble leur 

financement et les activités qui en découlent; souligne qu'il y a lieu de définir des modèles 

de garantie de crédits à l'intention des jeunes pousses innovantes car ces dernières 

connaissent les pires difficultés à obtenir un financement bancaire; 

210. propose à la Commission de créer un projet "One SME – One Job" (une PME – un 

emploi) par la mise en place, au niveau de l'Union européenne, d'un nouvel instrument 

financier destiné à relancer l'activité des PME dans l'Union; estime qu'il faut parvenir à 

une composition plus équilibrée du financement des PME; 

211. appelle à une refonte du texte du "Small Business Act", pour y inclure des dispositions 

contraignantes s'imposant à tous les États membres, et à l'établissement d'un nouveau 

"Small Business Act" social, renforcement indispensable de l'économie sociale de marché 

dans l'Europe de l'après-crise;  

212. recommande de mettre en place un guichet unique pour toutes les questions 

administratives des PME; estime que la réduction des contraintes administratives des 

PME est très importante, de même que l'introduction d'une composante sociale dans la 

législation européenne afférente aux PME; estime que l'Europe doit devenir la région au 

monde la plus favorable aux PME;  

Développement 

213. observe que, même si certains pays émergents et en développement semblent avoir 

échappé aux pires effets de la crise, 40 % des pays en développement ont néanmoins été 

fortement exposés aux effets de la crise financière et que l'on estime à 90 millions le 

nombre de personnes qui seront de ce fait confrontées à la pauvreté;  

214. demande que soit réaffirmé l'engagement relatif à l'allocation de 0,7 % du RNB des États 

membres en faveur de l'aide au développement, et que soient examinées de nouvelles 

sources de financement innovatrices destinées à combler le déficit de financement causé 

par la contraction des économies dans le monde en développement;  

215. demande aux entreprises européennes, et particulièrement aux multinationales, de garantir 



la responsabilité sociale de leurs entreprises sous-traitantes dans les chaînes de 

production;  

Gouvernance mondiale 

216. reconnaît les faiblesses et les problèmes dus à l'absence de pouvoirs contraignants et au 

manque d'implication des institutions économiques et financières mondiales; se félicite 

par conséquent des initiatives visant à améliorer par des réformes l'efficacité, la portée 

mondiale et la responsabilité du FMI et d'autres institutions des Nations unies afin de 

pouvoir leur donner pour mandat de servir de plateforme pour les initiatives de 

coordination globale du secteur économique et financier et, au besoin, de leur donner le 

pouvoir de définir des règles contraignantes sous la forme de conventions internationales;  

217. est d'avis qu'un des grands défis de l'Union européenne consiste à faire valoir sa force 

économique sur la scène planétaire en s'exprimant d'une seule voix; estime qu'une des 

principales ambitions de la politique étrangère de l'Union doit être d'amorcer une réforme 

des Nations unies et de ses organes pour en faire des institutions d'envergure planétaire 

qui puissent exercer une véritable influence politique sur des enjeux internationaux, tels 

que le changement climatique, la surveillance et la réglementation financières, la 

réduction de la pauvreté et les objectifs du Millénaire pour le développement;  

218. en appelle au Conseil européen pour convoquer un sommet du G20 consacré 

exclusivement à une réforme nécessaire de la gouvernance mondiale;  

219. condamne avec force le rôle joué par les paradis fiscaux, qui incitent à pratiquer l'évasion 

fiscale, la fraude fiscale et la fuite des capitaux, ainsi qu'à en tirer profit; prie donc 

instamment les États membres de faire leur priorité de la lutte contre les paradis fiscaux, 

la fraude fiscale et la fuite illicite des capitaux; invite l'Union européenne à renforcer son 

action et à prendre des mesures concrètes et immédiates – telles que des sanctions – 

contre les paradis fiscaux, l'évasion fiscale et la fuite illicite des capitaux; demande au 

Conseil de relancer un plan proposant la fermeture des paradis fiscaux, dans le cadre des 

Nations unies et d'autres instances internationales dans lesquelles siègent l'Union 

européenne et ses États membres; 

220. recommande, parallèlement à une amélioration de la gouvernance et du fonctionnement 

du Comité de Bâle sur le contrôle bancaire, de s'employer à renforcer les accords 

internationaux de gouvernance pour les autres segments du marché; suggère que les 

règles du Comité de Bâle entrent en vigueur sous la forme de traités internationaux;  

221. prend note des progrès accomplis sur la gouvernance fiscale par l'OCDE et au sein du 

G20, mais plaide pour un renforcement urgent et ferme des conséquences juridiques et 

économiques de la liste noire des juridictions non coopératives de l'OCDE; demande une 

action concrète et rapide en faveur de l'échange automatique et multilatéral d'informations 

comme norme mondiale, afin de renforcer la transparence fiscale et la lutte contre la 

fraude et l'évasion fiscale; 

222 propose que l'Union européenne, à la suite de l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne, 

devienne signataire directe des conventions de l'OIT, et qu'elle signe l'ensemble des 

conventions adoptées à ce jour par l'OIT; 

Conclusion 



 

223. conclut qu'il nous faut plus d'Europe; considère qu'il est urgent de donner à l'Europe 

l'impulsion politique et intellectuelle nécessaire pour remettre le projet européen sur la 

bonne voie; est d'avis que la Commission doit utiliser pleinement son droit d'initiative 

dans les domaines de compétences partagées, notamment la politique énergétique, afin de 

donner à l'Union le moyens de relever les défis à venir; considère qu'il convient d'achever 

la réalisation du projet de marché intérieur favorable à l'écologie et à la société, qui sous-

tend l'Union; demande instamment que les mécanismes de gouvernance économique 

soient renforcés au sein de l'Union, en particulier en vue d'améliorer la responsabilité, la 

gestion des crises ainsi que la coordination des politiques économiques et de l'emploi; 

affirme que la réalisation du programme de réforme du secteur financier et du cadre de 

surveillance doit se poursuivre à un rythme soutenu, non seulement pour faire face aux 

lacunes révélées par la crise, mais aussi pour répondre à la nécessité de créer un système 

financier qui soutienne l'économie réelle, qui contribue à la stabilité financière et qui 

participe à la croissance économique, aux investissements à long terme, à la création 

d'emplois, à la cohésion sociale et à la lutte contre la pauvreté; estime nécessaire de 

remodeler les systèmes fiscaux de manière équitable afin de décourager tout recours 

excessif à l'effet de levier et de promouvoir la justice sociale, l'esprit d'entreprise et 

l'innovation; demande une revitalisation de l'économie de marché sociale et durable et des 

valeurs qu'elle défend; 

224. s'engage, dans le cadre de la commission spéciale sur la crise financière, économique et 

sociale, à atteindre les objectifs qui lui ont été confiés en étroite coopération avec les 

parlements nationaux de l'Union européenne, afin d'adopter des recommandations 

communes; 

o 

o     o 

225. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commission, 

ainsi qu'au président du Conseil européen, au président de l'Eurogroupe, à la Banque 

centrale européenne, au Comité économique et social, au Comité des régions, aux 

gouvernements et aux parlements des États membres ainsi qu'aux partenaires sociaux. 


